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Résiliation de contrat de location

Par Radermacher, le 10/06/2008 à 15:00

J'ai un contrat de location à durée indéterminée; (non enrégistré)rnJe peu rompre ce contrat
en donnant un préavis de six mois.rnLe propriétaire ayant mis l'immeuble en vente, suis je
tenu de respecter cette close.rnMerci de m'informer.rnrnRadermacher.
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